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Republique Frangaise
Departement Nievre
Commune de Neuvy sur Loire

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Seance di.' 05/02/2024 -

' t‘.1Ornbre,de rnembres

Afferents Presents
ont

.pus part
au vote

15 12 14

vote

A l'unanimIte

Pour: 14
Contre : 0
Abstention : 0

Acte rendu executoire apres depot
en Sous -Prefecture de Cosne
Le:
Et
Publication ou notification du :

- 7 FEV. 2024

- 7 FEV. 2024

L'an 2024, le 5 Fevrier a 20:00, le Conseil Municipal de la Commune de Neuvy
sur Loire s'est reuni en Maine, lieu ordinaire de ses seances, sous la presidence
de Monsieur BONDEUX Patrick, Maire, en session ordinaire. Les convocations
individuelles, l'ordre du jour et les notes explicatives de synthese ont ete
transmises par ecrit aux conseillers municipaux le 01/02/2024. La convocation et
l'ordre du jour ont ete affiches a la porte de la Maine le 01/02/2024.

Presents : M. BONDEUX Patrick, Maire, Mmes: DELAHAYE Virginie, NORMAND
Camille, PETIT Alison, QUENNESSEN Severine, SERRE Corinne, MM:
ARLETTAZ Thierry, BEAUVOIS Emmanuel, CAVOY Bruno, DUCHEMIN Nicolas,
REVEL Jean-Pierre, SAUTEREAU Michel

Excuse(s) ayant donne procuration: Mmes: GASC Nathalie a Mme SERRE
Corinne, SOLLOGOUB Nadia a M. ARLETTAZ Thierry
Excuse(s) : M. LEFEVRE Jean

A ete nominee secretaire: Mme PETIT Alison

2024_003 — DEFINITION DES MODALITES DE MISE A DISPOSITION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE
IV 1 DU PLAN LOCAL D'URBANISME

Monsieur le Maire expose,
Monsieur Le Maire rappelle que la Commune est couverte par un Plan Local d'Urbanisme approuve le
7dOcembre 2015. Monsieur le Maire rappelle egalement qu'il a prescrit la modification simplifiee n°1
du PLU par un effete en date du 5 fevrier 2024 afin de poursuivre les objectifs suivants:

— Objectif n°1 : l'ajustement de certaines prescriptions reglementaires pour assurer la
preservation du lineaire commercial present dans le centre-bourg (notamment le long de la
Rue Jean Jaures et de ses abords) et empecher le changement de destination des locaux
commerciaux implantes sur ce secteur encadre par les dispositions reglementaires relatives
aux occupations et utifisations soumises a conditions particulieres.

— Objectif 2: l'ajustement des documents graphiques afin d'identifier le lineaire commercial
concerne comme secteur de diversite commerciale a proteger,

Considerant que ces modifications peuvent etre apportees par le biais d'une procedure de
modification simplifiee definie a l'article L153-45 du Code de l'Urbanisme, dans le sens :

• Elles ne modifient pas les orientations du Projet d'Amenagement et de Developpement
Durable;

• Elles ne reduisent pas une zone naturelle et forestiere, agricole ou un espace boise classe;

• Elles ne reduisent pas la surface dune zone urbaine ou a urbaniser;

• Elles ne reduisent pas une protection edictee en raison des risques de nuisances, de qualite
des sites, des paysages ou des milieux naturels;
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b) Objectif 2: l'ajustement des documents graphiques afin d'identifier le lineaire commercial
concerne comme secteur de diversite commerciale a proteger,

2- De RAPPELER ET COMPLETER les modalites de la mise a disposition comme suit:

— Le dossier de modification simplifiee (comprenant les avis des personnes publiques
associees) sera mis a disposition du public en Maine et sur le site internet de la commune,
aux jours et heures d'ouverture habituels.

— Mise a disposition dun registre permettant au public de formuler ses observations en Maine,
aux jours et heures d'ouverture habituels. Les observations pourront egalement etre
transmises par voie postale ou par mail a l'adresse suivante:
modificationsimplifieePLUNeuvvaqmail.fr. Les remarques transmises seront alors jointes au
registre papier dans leur ordre d'arrivee.

Information de la mise a disposition du dossier par la publication d'un avis precisant l'objet de
la modification simplifiee n°1, les dates, le lieu et les heures auxquels le public pourra
consulter le dossier et formuler des observations. L'avis sera publie en caracteres apparents
dans un journal diffuse dans le departement, et ce, huit jours au moms avant le debut de la
mise a disposition du public. Cet avis sera affiche en Maine et sur le site internet de la
commune dans le meme delai et pendant toute la duree de la mise a disposition.

3- De DONNER au Maire autorisation pour signer tous les actes concernant la modification
simplifiee n°1.

4- DIT que les credits destines au financement des depenses afferentes seront inscrits au
budget de l'exercice consider&

5- DIT que conformement aux articles L.132-7 et L132-9 du Code de l'Urbanisme, la presente
deliberation sera transmise:

— Au Prefet du Nievre;

— A la direction departementale des territoires;

— Au President du Conseil Regional de Bourgogne Franche-Comte;

— Au President du Conseil Departemental de la Nievre;

Aux Presidents de la Chambre de Commerces et d'Industrie, de la Chambre des Métiers et
de !'Agriculture ;

— Au President du PETR du Val de Loire Nivernais;

— Au President de la Communaute de Communes Cceur de Loire;

— Aux presidents des PETR et intercommunalites riveraines le cas echeant;

— Aux Maires de communes limitrophes.

— Le Gas echeant, a l'autorite a l'initiative dune Declaration d'Utilite publique en cours de
validite sur la Commune) ;

— Au president de la commission departementale de la preservation des espaces naturels,
agricoles et forestiers du Nievre;
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ARRETE N°48/2024
DEFINISSANT LES OBJECTIFS POURSUIVIS

DANS LE CADRE DU LANCEMENT DE LA MODIFICATION SEVIPLIF __ N°1
DU PLAN LOCAL D'URBANIS1VIE

Le Maire de la commune de Neuvy-sur-Loire,

Vu le plan local d'urbanisrae approuve le '7,deCerabre ;015;

Vu Particle L.153-45 du code l'urbanisme relatifà la procedure de modification simplifiee du plan
local d'urbanisme;

VUu les articles R.153-20 et 21 du code de Purbanisme relatifs aux mesures de publicite et
d' affichage ;

CONSIDERANT qu'aujourd'hui le bourg de la commune de Neuvy-Sur-Loire accueille une
diversite d' activites commerciales et de beaux commerciaux temporairement inoccupes permettant
de fournir a la population l'acces a des services de proximite et de garantir un certain dynamisme
economique sur Ie territoire;

CONSIDERANT que plusieurs de ces coramerces implantees le long de la Rue Jean Jaures et de
ses abords (situes stir les parcelles suivantes de la commune de Neuvy-sur-Loire : A17, AE157 —
AE162 — AE152 — AE72 — AE134 — AE133 — AE76 — AE74 — AE81- AE82 — AE112 — AE113 -
AE107 —AE08— AE64, AH17 — AH18) forment un lineaire commercial classe en zones urbanisees
au sein du reglement graphique;

CONSIDERANT que la redaction actuelle du reglement de la zone autorise le changeraent de
destination du bati existant sans disposition specifique aux activites commerciales et permet de cc
fait aux petitionnaires de demander le chsngement de destination d'un immeuble a destination de
commerce et d'activite de service vers une autre destination;

CONSIDERANT y a lieu de modifier les prescriptions reglementaires opposables a la zone
concern& du PLU afin de preserver les cellules commerciales existantes (en interdisant notamment
le changement de destination), de maniere a garantir la mixite fonctionnelle du secteur et le
dynamisme economique du territoire;

CONS I01ERANT qu'il convient egalement d'adapter les prescriptions du reglement graphique
afm d'identifier le lineaire commercial conceme comme secteur de diversite commerciale
proteger;

CONSIDERANT resulte des points precedents que le PLU actuellement opposable de la
Commune necessite une modification simplifiee pour repondre a cet objectif, laquelle est men& e.
l'initiative du Maire.

CONSIDERANT que la modification envisagee n'est pas de nature a:
- Changer les orientations du projet d'amenagement et de developpement durable,
- Reduire un espace boise classe, une zone agicole ou tine zone naturelle et forestiere,



Reduire la surface d'une zone urbaine ou a urbaniser;
Accroitre les droits a batir d'une zone de plus de 20% ni de recluire ces memes droits
batir.
Reduire une protection edictee en raison des risques de nuisance, de qualite des sites, des
paysages ou des milieux naturels, ou d'une evolution de nature a induire de graves risques
de nuisances.
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ARRETE:

Article 1:
Une procedure de modification simplifiee n°1 du PLU est prescrite en vue de permettre:

- Objectif n°1 : Pajustement de certaines prescriptions reglementaires pour assurer la
preservation du lineaire commerciale present dans le centre-bourg (notnmment le long de
la Rue Jean Jaures et de ses abords) et empocher le changement de destination des beaux
commerciaux implant& sur ce secteur encadre par les dispositions reglementaires relatives
aux occupations et utilisations soiimises a conditions particulieres.

- Objectif 2 : l'ajustement des documents graphiques afin d'identifier le lineaire commercial
conceme comme secteur de diversite cornmerciale a protoger,

Article 2:

Conformement aux dispositions combinees des articles L.132-7, L.132-9 et L151-12 du code de
Purbanisme, le projet de modification simplifiee n°1 du PLU sera notifie par lettre recommandee
avec accuse de reception avant mise a disposition du public:

- Au Prefet du Nievre;
- A la direction departementale des territoires;
- Au President du Conseil Regional de Bourgope Franche-Comte;
- Au President du Conseil Departemental de la Nievre;
- Aux Presidents de la Chambre de Commerces et d'Industrie, de la Chanabre des Métiers et

de PAgriculture;
- Au President du PETR du Val de Loire Nivemais;
- Au President de la Communaute de Communes Cceur de Loire;
- Aux presidents des PETR et intercommunalites riveraines le cas echeant
- Aux Maires de communes limitrophes.
- Le cas &Mut, a Pautorite a Pinitiative d'une Declaration d'Utilite publique en cours de

validite sur la Commune;
- Au president de la commission departementale de la preservation des espaces naturels,

agicoles et forestiers du Nievre.

Article 3:
Le dossier de modification simplifiee n°1 du PLU fera l'objet d'une mise a disposition du public
selon les modalites qui seront defmies par deliberation du Conseil Municipal conformement
l'article L.153-47 du code de l'urbanisme.

Article 4:
A l'issue de la mise a disposition, M. le Maire en presentera devant Conseil Municipal, lequel sera
chargé de le valider. Le dossier, eventuellement modifie pour tenir compte des avis emis et des
observations eventuelles, sera ensuite soumis a l'approbation du conseil municipal.

Article 5:
Conformement aux articles R.153-20 et R.153-21 precites, le present arrete fora l'objet d'im
affichage en mairie pendant un mois.
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Mention de cet altichage sera inseree en caracteres apparents dans un ijoumal
departement et publie sur le site internet de la Commune.

Fait kNeuvy-sur-Loire
Le 5 fevrier 2024

Le Ma#e,
Patrick BONDEUX
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